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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ACTES PROMULGUES 

ARRETE n" 1878 DRCL du 6 décembre 1985 pruleuf 

mulgatiou (lu cir'crel 	:51 du 20 uoi.,unbre l 9,ç5 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française. 

Chevalier de la Légion d'honneur. 

Arrière 

Article ler.-- Est promulgué dans le territoire de la Poly-
nésie française pour y etre exécuté selon ses forme et teneur 

- le décret n °  85-1251 du 29 novembre 1985 relatif à la com-
mission paritaire de concertation créée par 1 -article 32 de la loi 

n a  84-829 du 6 septembre 1984 portant statut du lei ritoire 

la Polynésie française - JORF 	278 du 30 novembre 1985 p. 

Art. 2. 	le secrétaire général de la Polynésie française est 

chargé de 1 -éseention du présent arn'té qui sera publié au 

-Journal officiel de la Polynésie française et selon la procédure 

ti - uri!ence. 

Papeete. le 6 décembre 1985. 

1,e han ficiotnetittaire, 

par délégation 

te secte tai re 

li L.mouHr.. 

DECRE - I 	85-1251 du 29 novembre 1985 relatif à la emn- 
mission .vo hure 	cour ertation cote pur 	.12 de 
la loi n u 	ila 6 septembre 198-1 portant statut du 
terri Io ru mie 144' le 'e 	M'Sle rranÇaiSe. 

U. Premier ministre. 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et de la décentra 
llsation ci du secrétaire d'Ftat auprès du ministre de l'intérieur 
et de  la décentralisation. charué des départements et territoires 

d 'outre -mer 

Ali la Io: li n  84:820 du 6 septembre 1984 portant statut 
du territoire de la Pnit itésie française. et notamment son article 
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Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entend n, 

Déere-te . 

Article ler. 	La cornmission paritaire th' C ,H,'OrtatiOn créée 
par l'article 32 de la loi n °  84-520 du 	,plembre 1954 se 

compose de douze membres. 

Siègent en qualité de représentants de l'Etat • le ministre 
chargé des territoires d'outre-mer. président, le haut-commis-
saire de la République -en Polynésie française et quatre fonc-
tionnaires de l'Etat désignés par le ministre. 

Art. 2.— La commission paritaire de concertation se réunit 
au Moins une fois par an soit à Paris, soit à Papeete, sur convo-
cation de son président. 

La convocation est de droit lorsqu'elle est demandée par le 
président du gouvernement du territoire. 

Art. 3.- Sont inscrites à l'ordre du jour les questions sur 
lesquelles le ministre chargé des territoires d'outre-mer ou le 
président du gouvernement du territoire souhaite recueillir 
l'avis de la commission. 

Art. 4.— Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation 
et le secrétaire crEtat auprès du ministre de l'intérieur et de la 
décentralisation, chargé des départements et territoires d'out re-
mer, sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal OfTiciel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 29 novembre 1985. 

Laurent FABIUS. 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'intérieur et de la décentrali■ation, 

Pierre JOXE. 

Le secrétaire d'Étai auprès du ministre 
de l'intérieur et de la décentralisauom 
chargé des départements et territoires 

rf 'outre-mer, 

Georges LEMOI . 

ACTES DES INSTITUTIONS DU TERRITOIRE 

ARRETES DU GOUVERNEMENT OU DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

ARRETE n 0  1198 CM du 5 décembre 1985 portant désignation 
des représentants du territoire d la commission paritaire de 
concertation État -lerrit oire, 

Le Président du gonsernement de la Polynésie française, 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française et notamment son article 32 ; 

Vu le décret n °  85-1251 du 29 novembre 1985 relatif à la 
commission paritaire de concertation ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
décembre 1985, 

Arréte 

\ tilde ler. Sont désignés par le gouvernement, en qualité 
de représentants du territoire à la commission paritaire de con-
certation Etat-Ierritoire 

MM. Gaston Flosse 
\ :antre Léontieff 

Pat riels Pea ucel I ier 

Art. 2. 	Est constatée la désignation par l'assemblée territo- 
riale réunie le 25 n ovembre 1955 en qualité de représentants du 
territoire à la commission paritaire de concertatiotilliait.Terri-
luire. 

Jacks Te uira  
Napoléon Spitz 
Franklin BTOtherson 

Art .3 	1.e Président du gouvernement est chargé de l'exécti- 
0011 (ln présent arreté qui sera publié au Journal officiel de la 
P.11 vilesie française. 

Fait à Papeete, le 5 décembre 1985. 

G. FLOSSE. 
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